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Historique du FEM

1991 1992 1994 2018

Principale 
source publique 

de fonds au 
monde pour le 
financement de 

projets et 
programmes 

ayant des effets 
positifs pour 

l'environnement 
mondial

1 milliard 

USD
Programme 

pilote au 
sein de la 

BM
Partenaires 

initiaux :

BM, PNUD, 
PNUE

Au Sommet sur 
la Terre de Rio, 

les 
négociations 

ont été 
engagées sur 

la 
restructuration 
du FEM et son 

retrait de la 
BM

Le FEM fait office de 
mécanisme financier pour :
CDB
CCNUCC
Conv. de Stockholm sur les 
POP
CNULD
Conv. de Minamata 
(mercure)

Bien que pas formellement 
rattaché au Protocole de 
Montréal, le FEM soutient 
sa mise en œuvre dans les 
économies en transition. 

Instrument 
pour la 

restructuration 
du FEM



Objectif et mission du FEM

Objectif : s’attaquer à des problèmes environnementaux à 
caractère planétaire tout en soutenant les initiatives 
nationales de développement durable.

Mission : le FEM fait fonction de mécanisme de coopération 
internationale dans le but de fournir, à titre gracieux ou à 
des conditions libérales, des moyens de financement 
nouveaux et supplémentaires destinés à couvrir les surcoûts 
convenus de mesures visant à améliorer la protection de 
l’environnement mondial. 



Cadre institutionnel

Caisse du FEM

Agences
• PNUD
• PNUE
• BM
• BAsD
• BAfD
• BERD
• FAO
• BOAD
• FIDA
• ONUDI
• WWF-US
• CI
• UICN
• DBSA
• FECO
• FUNBIO
• UICN
• WWF-US

Secrétariat
du FEM 

STAP

Institutions indépendantes 
Bureau de l’évaluation du FEM

Projets
Pays :
• PFT / PFP du FEM
• PF des Conventions
• Autres organismes 

gouvernementaux
• ONG/OSC
• Secteur privé

Conseil du FEM
Pays : Membres du Conseil 

/ Groupe de pays

Assemblée du FEM

Conventions
• CDB
• CCNUCC
• Stockholm (POP)
• CNULD
• Protocole de Montréal
• Minamata

Grandes 
orientations

Opérations Action

Administrateur 
du FEM



Responsabilités des Secrétariats des Conventions (1 sur 2)
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Cycle de reconstitution des ressources du FEM
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Projected amount)

Carry over from earlier
replenishment period
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GEF Project Modalities

• Full-Sized Project (FSP): financing over US$2M

• Medium-Sized Project (MSP): financing of US$2 or 
less

• Program: a longer term and strategic arrangement of 
individual yet interlinked projects that aim at achieving 
large-scale impacts on the global environment 

• Enabling Activity (EA): preparation of a plan, 
strategy or report to fulfill commitments under a 
Convention



Agence de mise en œuvre - Administration des projets

•Assurer la qualité de la préparation
•Transférer les financements à l’Agence d’exécution 
•Superviser la mise en œuvre
•Rendre compte au Conseil du FEM
• Informer les points focaux techniques du FEM
•Aider à réunir les cofinancements engagés

Responsabilités des Agences du FEM (1/2)



Agence d’exécution — Gestion des projets

•Obtenir les résultats attendus du projet
•Gérer quotidiennement les fonds
•Rendre compte des résultats obtenus et de 
l’utilisation des fonds

Responsabilités des Agences du FEM (2/2)



Responsabilités des Secrétariats des Conventions (1 sur 2)

• Le FEM fait office de « mécanisme financier » de cinq conventions. 

• Le protocole d'accord définit les modalités de coopération entre 
les instances des Conventions et le FEM.

• Les conventions dont le FEM fait office de mécanisme financier 
fournissent des directives stratégiques générales au FEM

• Le Conseil du FEM donne suite à ces directives en élaborant les 
critères applicables aux projets



Responsabilités des Secrétariats des Conventions (2 sur 2)

• Le Secrétariat des Conventions et le Secrétariat du FEM se consultent 
autant que nécessaire au sujet des directives données par les CdP

• Plus précisément, conformément au cycle de projet, les Secrétariats des 
Conventions sont invités à formuler des observations sur les projets 
proposés qui sont à l'étude pour inclusion au programme de travail.

• Le Secrétariat du FEM prépare un rapport sur les activités du FEM à 
présenter régulièrement à chaque CdP. Ce rapport est examiné et 
approuvé au préalable par le Conseil.



Programme de microfinancements du FEM-7

SGP sources du financement

• (a) une allocation globale de ressources approuvée 
par les participants à la septième reconstitution du 
Fonds fiduciaire du FEM (FEM-7) («fonds de base»);

• (b) allocations des pays au titre du Système 
d'allocation transparente des ressources (STAR); et

• (c) un cofinancement provenant de sources autres 
que le FEM, conformément à la politique de 
cofinancement.



Programme de microfinancements du FEM-7

Directions Stratégique pour FEM 7

• Agriculture durable et sécurité alimentaire
• Co-avantages de l’accès aux sources d’énergie 

émettant peu de carbone
• Actions communautaires de protection des 

écosystèmes et des espèces menacés
• Coalitions pour la gestion des substances 

chimiques et des déchets à l’échelle locale, 
nationale et mondiale

• Promotion de solutions urbaines durables



Fonds pour les PMA et Fonds spécial

• Fonds pour les PMA et le Fonds Special créé en 2001 
sur le Convention de Changement Climatique

• Créé au titre de la Convention pour répondre aux 
besoins particuliers des PMA

• Seul fonds actuellement mandaté pour financer la 
préparation et la mise en œuvre des PANA

• administre par le FEM comme un fonds fiduciaire 



• Le FEM associe activement les OSC à ses programmes, projets et politiques 

• Le FEM dispose de plusieurs politiques relatives à la participation de la 
société civile

• Le FEM offre à la société civile la possibilité de participer de bien de 
différentes manières :
• Au niveau opérationnel – les OSC participent à de nombreux projets
• Au niveau politique – les OSC envoient leurs représentants aux réunions du 

Conseil et à l'Assemblée avec le droit de se prononcer sur toutes les questions 
importantes

• Les OSC participent à tout Atelier de coordination élargie
• Le PCPN a été conçu de sorte à inclure les consultations des OSC

• En outre, les Agences du FEM disposent de politiques relatives à la 
participation de la société civile et FEM s'emploie également à assurer leur 
participation à travers ces politiques

FEM et société civile



Merci de votre attention !

Des questions ?

Fonds pour l’environnement mondial
1818 H Street, NW, Mail Stop P4-400 - Washington, DC 20433 États-Unis

Tél. : (202) 473-0508  Télécopie : (202) 522-3240/3245

www.thegef.org  / secretariat@thegef.org


